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APPEL A MANIFESTATION D’INTERETS DANS LE CADRE D’UN TITRE D’OCCUPATION POUR l’EXPLOITATION D’UNE ACTIVITE DE VENTE DE GLACE DE VENTE A EMPORTER ANS LE HALL DEPART DE L’AEROGARE

2026-AMI-AAJA-001




REGLEMENT DE LA CONSULTATION


Date et heure limites de réception des offres :

	


16 juillet 2026 à 16h00








Etablissement du Commerce et de l'Industrie de Corse 
Rue Adolphe Landry
CS 10210
20293 BASTIA CEDEX 1
Tél : 0495515555
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OBJET DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊT

Le présent appel à manifestation d’intérêt concerne : l’exploitation d’une activité de vente de glaces à emporter dans le hall départ de l’aérogare. La vente de boissons est strictement interdite.


1. DUREE DE LA CONVENTION

La Convention d’Autorisation d’Occupation Temporaire prendra effet à compter de la notification, pour la saison IATA été (saison dont le terme est fixé au 31/10/2026). 

2. REDEVANCE

La redevance domaniale applicable à l’occupation des locaux est détaillée dans la convention d’occupation. Elle comporte une emprise au sol d’une superficie de 8 m².

3. CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :
- Le règlement de la consultation (RC) et ses annexes (demande d’intérêt, compte de résultat, liste de référents).
- Le cahier des charges
- Le Projet des Conditions Particulières
- Le Cahier des Clauses et Conditions Générales
- L’Arrêté n°2A-2025-06-13-00008 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome    d’Ajaccio- Livre II -Dispositions Sécurité
- Charte de l’immobilier de l’aéroport d’Ajaccio,
- Plaquette tarifaire en vigueur
- Conditions de règlements (SEPA)
- Déclaration de sous-occupation
- Plans de localisation

	
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est disponible uniquement à l’adresse électronique suivante : http://www.cci.corsica

Aucune demande d'envoi du dossier sur support physique électronique n'est autorisée.


4. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

A l’appui de leur demande d’intérêt, les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes.

4.1 - Pièces de la candidature

La demande d’intérêt complétée
La liste des référents complétée 
Un extrait de K bis de moins de trois mois,
Statuts sociaux, Curriculum vitae des mandataires sociaux, 
Bilans et comptes de résultat avec annexes comptables des 3 derniers exercices
Rapport d’activité société et/ou groupe,
Références bancaires (RIB),
Attestations fiscales et sociales pour l’année
Agréments, certifications ou qualifications etc…

Tout candidat à la manifestation d’intérêt pour l’octroi d’une autorisation d’occupation temporaire relative à l’exploitation de l’activité citée au chapitre 1 :
· Dont la société est en état de liquidation judiciaire ou faillite personnelle,
· Ayant fait l’objet d’une condamnation pour tout crime ou délit affectant leur moralité professionnelle,
· N’étant pas en règle avec leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts, taxes et cotisations sociales,
· En situation d’impayés avec l’Etablissement du Commerce et de l’Industrie de Corse,

sera écarté de la procédure de sélection préalable.

À ce titre, tout candidat fournira une attestation sur l’honneur de conformité avec les quatre points exposés ci-dessus.

4.2  - Pièces de l’offre

Les candidats devront présenter un dossier comprenant :
· Les Conditions Particulières
· Le compte de résultat complété 
· Un mémoire technique tel que précisé au 5.1 du cahier des charges
· Un compte d’exploitation (business plan) prévisionnel sur la saison 2026

4.3 - Visites sur site

Une visite de site peut être effectuée sur prise de rendez-vous auprès de : fabienne.tramoni@cci.corsica



5. CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES

Les dossiers devront être transmis par voie électronique à l'adresse URL suivante : http://www.cci.corsica avant la date et l’heure limites de réception indiquées sur la page de garde du présent document.
La transmission par voie papier n’est pas autorisée.

6. EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

6.1 Sélection des candidatures

Les candidats à la manifestation d’intérêts fourniront, sans exception aucune, l’ensemble des justificatifs professionnels et financiers énoncés au paragraphe 4.

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, l’EPCI peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours.
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
La manifestation d’intérêt qui n’offre pas une capacité financière jugée suffisante sera écartée de la sélection préalable et le candidat évincé dûment avisé du motif du rejet par courrier recommandé avec accusé de réception.

 
6.2 Jugement des offres


Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères
	Pondération

	1- Prix 
	70%

	2- Valeur technique
	30%


 
1/ Prix : 70 points


Le critère Prix sera jugé en fonction de la meilleure proposition financière proposée par le candidat conformément aux deux sous-critères suivants :

	Pertinence du business plan
	Notation sur 10 points

	Le montant total du MG attendu sur la saison 2026
	Notation sur 60 points



I-Pertinence du business plan noté sur 10 points :
L’examen de ce critère se faisant sur la base du business plan remis par le candidat dans son offre notés de la manière suivante :
La conformité de chaque sous critère sera affecté du coefficient de pondération suivant :
0 : renseignement non fourni 
25 % de la note : Offre jugée peu satisfaisante car présentant, au vu de l’ensemble des offres, peu d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir adjudicateur en regard du critère jugé.
50 % de la note : Offre jugée suffisante car présentant, au vu de l’ensemble des offres, suffisamment d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir adjudicateur en regard du critère jugé.
75 % de la note : Offre jugée bonne et avantageuse car présentant, au vu de l’ensemble des offres, beaucoup d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir adjudicateur en regard du critère jugé.
100 % de la note : Offre jugée excellente car présentant, au vu de l’ensemble des offres, beaucoup d’avantages ou points positifs supérieurs à l’attente exprimée par le représentant du pouvoir adjudicateur au regard du critère jugé.

II- Montant total du MG attendu sur la période d’occupation noté sur 60 points :
L'analyse de ce critère prix est effectuée sur la base du montant du MG proposé, l’offre la mieux disante se voit attribuer la note la plus élevée, les autres notes étant calculées sur la base de l’écart de prix avec la meilleure offre selon la méthode inversement proportionnelle :

Formule de notation du critère de prix :
Px = Prix de l’offre la mieux disante
P0 = Prix de l’offre jugée

Note de l’offre jugée = 60* P0/Px


La note globale du critère Prix notée sur 70 points correspondra à la somme de la note pertinence du business plan (sur 10 points) et de la note montant total du MG attendu sur la saison 2026 (sur 60 points).



2/ Critère Valeur Technique noté sur 30 points :

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation.

L’examen de ce critère se faisant sur la base du mémoire technique remis par le candidat dans son offre décomposée en sous critères notés de la manière suivante :

[bookmark: _Hlk200016007]   - Qualité et caractéristiques des équipements proposés, qualité esthétique de l’aménagement, marchandising et intégration visuelle (15 points)
   - Qualité et diversité des produits proposés (15 points)

Chaque sous critère sera affecté du coefficient de pondération suivant :
0 : renseignement non fourni 
[bookmark: _Hlk200016088]25 % de la note : Offre jugée peu satisfaisante car présentant, au vu de l’ensemble des offres, peu d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère jugé.
50 % de la note : Offre jugée suffisante car présentant, au vu de l’ensemble des offres, suffisamment d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur regard du critère jugé.
75 % de la note : Offre jugée bonne et avantageuse car présentant, au vu de l’ensemble des offres, beaucoup d’avantages ou points positifs pour répondre à l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du critère jugé.
100 % de la note : Offre jugée excellente car présentant, au vu de l’ensemble des offres, beaucoup d’avantages ou points positifs supérieurs à l’attente exprimée par le pouvoir adjudicateur au regard du critère jugé.

La somme des notes des sous critères affectée des coefficients de pondération donnera la note valeur technique du candidat.

Ainsi, la note globale notée sur 100 points correspondra à la somme de la note prix des prestations (sur 70 points) et de la note valeur technique (sur 30 points).


6.3 [bookmark: ArtL2_RC-2-A9.4]Suite à donner à la consultation

[bookmark: ArtL2_RC-2-A9.1][bookmark: ArtL2_RC-2-A9.3]
Après examen des offres, l’EPCI de Corse engagera des négociations avec tous les candidats sélectionnés. Toutefois, l’EPCI se réserve la possibilité d'attribuer l’AOT sur la base des offres initiales, sans négociation.
Ces derniers recevront une convocation pour la négociation par voie dématérialisée et devront remettre leur réponse sur la plateforme de dématérialisation.
La négociation pourra porter sur :
• la proposition financière
• les aménagements techniques

La négociation sera conduite dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous les candidats. Les informations données aux candidats ne pourront être de nature à avantager certains d'entre eux.

Dans ce cadre, le(s) candidat(s) pourra(ont) être invité(s) à remettre des compléments ou modifications à leur(s) offre(s). Les délais et modalités de remise de ces compléments et modifications seront alors indiqués au (x) candidat(s).

L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre incomplète pourra être immédiatement écartée.


7. RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRES


[bookmark: _Toc256000025]7.1 - Adresses supplémentaires et points de contact
Pour tout renseignement complémentaire concernant cet appel à manifestation d’intérêt, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : http://www.cci.corsica

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis.
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A11.2][bookmark: _Toc256000026]
7.2 - Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Bastia
Villa Montepiano
20407 BASTIA

Tél : 04 95 32 88 66
Télécopie : 04 95 32 38 55
Courriel : greffe.ta-bastia@juradm.fr
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